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L'inscription de PhiHbert Berthelier (1519):
„Non moriar, sed vivain et narrabo opera Domini"

par W. Deonna.

Le 22 aoüt 1519, Philibert Berthelier, arrete sur l'ordre
de l'eveque de Geneve Jean de Savoie, et enferme dans le
chäteau de l'Ile, ä Geneve, refusa de repondre au juge im-

provise commis en lieu et place des syndics pour instruire son

proces r. Le chef du parti des Eidguenots declara que le prevöt
nomme par l'eveque n'etait pas son «juge competant»; il traca

sur la muraille de la chambre oü il etait detenu cette inscription:

«Non moriar, sed vivain et narrabo opera Domini», c'est
a dire, «je ne mourray pas, mais je vivray et annonceray les

oeuvres du Seigneur». Ces paroles sont attestees pour la
premiere fois par Bonivard (1493 —1570): «et pour se montrer
delivre de toute crainte, alia escrire en la paroy de la chambre
oü il estoit: Non moriar, etc.»-, puis par les Annales attribuees
ä Savyon (1565—1630), et repetees des lors pieusement par
Spon (1647—1685)3 et par tous les historiens ulterieurs'.

1) Sur l'arrestation et l'execution de Philibert Berthelier, on consultera
Particle de David Lasserre, dans Dict. hist. et biogr. de la Suisse, t. II, p. 138—

139, tres bonne mise au point des travaux anterieurs, avec des indications
nouvelles de sources et de bibliographie; cf. une note de M. Victor van Berchem
dans Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. IV, p. 467,
et Registrcs du Conseil de Geneve, t. VIII, p. 341—345.

2) Bonivard, Chroniques de Geneve, ed. Fick, 1867, II, p. 185. Bonivard
rassemble les materiaux de ses Chroniques de 1546 ä 1551, ibid., I, p. XL.

3) Annales de la cite de Geneve, attribuees ä Jean Savyon, ed. Fick, 1858

p. 97; Spon, Histoire de Geneve, liere ed. 1680—82, Lyon; ed. 1730, Geneve,
I, j>. 1 ;o.

¦) Gautier, Histoire de Geneve, II, p. 155: „Comme les registres ne parlent
qu'en passant et d'une maniere fort imparfaite de cette affaire, je tirerai le
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Les murs de la Tour de Hie n'ont point garde cette inscription,

cachee sous un badigeon, comme M. Mayor aimait ä le

supposer', et les graffites retrouves lors de la restauration de

cet edifice6, dont le Musee d'Art et d'Histoire ä Geneve

conserve les moulages, sont muets7.

Ces paroles sont empruntees au verset 15 du Psaume IIS,
precision que ne donnent pas Les premiers narrateurs, et qui
n'apparait que tardivements. Berthelier se rappelait-il le texte

original du Psaume pour l'avoir lu dans les livres saints? Ne

faisons pas de ces martyrs qui ont defendu les libertes
genevoises contre les empietements de l'eveque et du duc des pre-
curseurs du protestantisme, des hommes qui meditaient les

Saintes Ecritures, et les connaissaient par coeur, comme plus
tard les Genevois rudement faconnes par Calvin. Sans doute,
dans un recent memoire, M. V. van Berchem montre qu'Ame
Levrier, supplicie cinq ans apres Berthelier, approuvait les

ouvrages de Martin Luther, qui commencaient ä se repandre ä

Geneve des 1521—29. Nous n'avons toutefois aucune raison
d'attribuer ä Berthelier une science theologique plus approfondie
que celles des hommes de son temps, qui connaissent la Bible
non directement, mais pour l'entendre dans les offices divins,
et pour en lire des extraits dans les livres d'Heures. Ce sont ces

derniers qui ont suggere ä Berthelier ses paroles.
Si nous voulons nous figurer le livre d'oraisons qu'il peut

recit que j'en vais faire de la meme source que Spon, je veux dire des Annales

manuscrites, qui la racontent d'une maniere fort circonstanciee". Gautier redige
cette partie de son Histoire de Geneve en 1709; sur sa source, voir Paul E.

Martin, Les Annales manuscrites de Geneve, Festgabe Paul Schweizer (1922),

p. 287-308.
5) J. Mayor, La Tour de l'Ile, 1897, p. 26.

6) Sur le chäteau de l'Ile, en dernier lieu, L. Blondel, Le chäteau de /'/le
et son quartier, Nos anciens et leurs oeuvres, 1916, p. 3 sq.; Mayor, Bull.
Soc. Hist. de Geneve, II, 1898— 1904, p. 84.

'') Section du Vieux Geneve, croix, ecussons, personnages, inscription
gothique etc.

8) Gautier, op. /., II, p. 156.

9) V. van Berchem, Arne Levrier, Etrennes genevoises, 1925, p. 20. Levrier
serait, dit M. van Berchem, „le premier Genevois authentique dont on peut
affirmer qu'il a subi l'influence du mouvement de reforme religieuse."



— 387 —

avoir connu, ouvrons un petit volume que possede la Bibliotheque

de Fribourg; incomplet, il lui manque la premiere
feuille avec le titre et la date. Selon M. Delarue, bibliothecaire
ä la Bibliotheque Publique et Universitaire de Geneve, dont
la competence en matiere d'anciennes impressions est notoire 10,

on peut le dater des environs de 1515, et l'attribuer äune presse
genevoise. On y trouve, parmi diverses prieres, le psaume 118,

pour etre dit «Ad Primam», c'est ä dire ä la premiere des

heures canoniales, commencant ä 6 heures du matin: «Confite-
miui Domino.. De tribulatione invocavi Dominum et exaudivit
me Fortitudo mea et laus mea Dominus Dextera Domini
fecit virtutem, dextera Domini exaltavit me, dextera Domini
fecit virtutem. Non moriar, sed vivam, et narrabo opera Domini.
Castigans castigavit me Dominus et morti non tradidit me...
O Domine, salvum me fac...» Ces paroles du psalmiste con-
viennent merveilleusement ä la Situation du martyr. « Du sein de
la detresse, j'ai invoque l'Eternel; l'Eternel m'a exauce et m'a
mis au large. L'Eternel est pour moi, je ne craindrai point; que
me ferait l'homme? L'Eternel est pour moi, il est avec ceux
qui m'aident; je verrai mes ennemis confondus. Mieux vaut se

retirer vers l'Eternel que de se confier dans les princes... Tu
m'avais rudement pousse, pour me faire tomber, mais l'Eternel
m'a secouru. L'Eternel est ma force et mon cantique; il a ete

mon liberateur... Je ne mourrai point, mais je vivrai et je
raconterai les oeuvres de l'Eternel. L'Eternel m'a chatie se-

verement, mais il ne m'a pas livre ä la mort...».
En choisissant ce verset du Psaume, Berthelier n'a-t-il voulu

qu'affirmer sa confiance en Dieu? n'aurait-il pas aussi cru, le

gravant sur la paroi de la chambre, s'assurer une aide efficace
contre le sort qui le menacait?

Le recueil d'oraisons que nous signalons en comprend un
grand nombre qui ont une port.ee pratique pour le fidele. Les
unes assurent des jours et des annees d'indulgences: oraison
du pape Innocent: «Benedicatme imperialis majestas»...; oraison
des plaies du corps de Christ, ä laquelle le pape Gregoire III

10) Delarue, La vie litteraire et les de'buts de la typographie ä Geneve au
XVe siecle, La Semaine Litteraire, 1924, p. 125 sq.
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a attache des indulgences sur la demande de la reine d'Angle-
terre; oraison de la Vierge, ä laquelle le pape Celestin a con-

cede 300 jours d'indulgences; autre oraison de la Vierge, ä

laquelle le pape Alexandre donne remission plentere. Voici une

«oratio devotissima», debutant par «Domine Jesu Christe rogo

te...». «Cette orayson est escripte ä Rome en l'eglise de St. Jean

de Latran, de lettre antique en pierre, et concede et donne ä

tous ceulx qui la diront une fois le jour... ans de pardon. Puis

ce sont les oraisons du Saint Suaire, «de sancta syndone, vel

sancto sudario», des Rois Mages, «de tribus regibus oratio»,
des quatre Evangelistes, de Saint Christophore, des Sept dou-

leurs de la Vierge Et voici des oraisons qui doivent proteger
le fidele contre la mort subite. L'une a ete donnee ä Saint

Bernard par un ange: «quicunque orationem sequentem devote

quotidie dixerit, sine penitentia et mysterio corporis Christi non

decedet». Une autre, de Saint Bernardin, «qua quicunque legerit
vel audierit aut circa se portaverit, in i/lo die non p'eribit, et

quicquid justum a Deo petierit impetrabit». Les paroles «Jesus

Nazarenus Rex Judaeorum. Titulus triumphalis Domini nostri

Jesu Christi defendat nos ab omnibus malis», ont meme effet:

«quicunque verba suscripta quotidie dixerit, subitanea morte

non peribit». L'oraison de Saint Augustin, que nous retrouvons
dans un recueil, l'Enchiridion du pape Leon11, dont il sera

fait mention plus loin, est tres efficace: «celui, dit Thiers, qui
recitera devotement l'oraison dite de Saint Augustin, qui l'en-
tendra reciter ou qui la portera sur soi, ne mourra point ce jour
lä, ni par le feu, ni par l'eau, ni dans le combat, ni en jugement,
ni de mort subite12.

Apres que le Concile de Trente et la Contre-Reforme
eurent epure la religion catholique, les theologiens condamnerent
bon nombre de ces oraisons comme superstitieuses, et blamerent
Tabus des indulgences qui leur sont attachees. Dans son pre-
cieux «Traite des superstitions qui regardent les sacremens»,
Thiers enumere ces fausses indulgences1:i, et ces oraisons en-

") Enchiridion Leonis papae, ed. Ancöne 1667, p. 137.

12) Thiers, Traite des superstitions qui regardent les sacremens, Ae ed.,

Avignon, 1777, IV, p. 56-57.
13) La premiere edition est de 1679—1704; nous citons d'apres la 4''
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tachees de superstition14, qu'il faut elaguer des livres d'Heures.
«II serait du devoir des eveques, dit-il, de veiller attentivement
ä la revision et ä la oorrection des Heures, ou livres de prieres
dans lesquelles ces oraisons se rencontrent»15. Le livre d'Heures
cite plus haut contient precisement plusieurs oraisons qui seront
ulterieurement condamnees. Celle de Saint Augustin «est in-
digne de ce savant Docteur et eile n'est point de lui. Elle est
tissue de divers lambeaux de l'Ecriture mal arranges, et les

promesses qu'on y fait dans le titre ä ceux qui la diront, qui
l'entendront, ou qui la porteront sur eux, sont si fort opposees
aux regles de la doctrine chretienne qu'on ne saurait les
regarder qu'avec indignation»lfi. Celle des cinq plaies de Notre
Seigneur, attribuee a Saint Gregoire, «n'est qu'une mauvaise

prose rythmee, ä laquelle ce grand Pape n'a jamais pense, non
plus qu'ä donner 500 ans d'indulgences ä ceux qui la diront avec
dcvotion»'7. Meme condamnation pour d'autres oraisons de ce

recueil, Celles de la Veroniquel8, des douleurs de la Vierge1;l,
de Saint Bernard donnee par un ange -", etc.

Nous savons donc que beaucoup de ces prieres sont en
realite des talismans mystiques qui protegent le fidele contre
le mal, non seulement spirituel, mais aussi materiel, et nous
pouvons supposer que la meme valeur est attribuee au psaume
118, dont Berthelier a grave un verset. Si nous rencontrons
celui-ci dans une priere protectrice d'allure nettement super-
stitieuse, cette hypothese ne se transforme-t-elle pas en certitude?

Thiers maudit avec violence les oraisons contenues dans
VEnchiridion qui a ete attribue faussement au Pape Leon III
(795—816)21; c'est dit-il, « un veritable livret ä brüler»22. Elles

edition, Avignon, 1777, IV, p. 17 sq. Des superstitions qui regardent les
indulgences.

w) ibid., p. 53 sq. Examen de quantite d'oraisons
15) ibid., p. 109.

,e) ibid., p. 56.

lT) ibid., p. 61.
1S) ibid., p. 68 sq.
19) ibid., p. 70.
20) ibid., p. 82.
21) Sur les ecrits du pape Leon, Ulysse Chevalier, Repertoire des sources
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ont pour but principal de proteger ceux qui les recitent ou les
ecrivent contre tout mal, maladies, mort subite, blessures des

armes, supplices, etc., melant aux textes bibliques et liturgiques,
aux invocations ä Dieu, Jesus, la Vierge, les saints, des formules
nettement cabalistiques et magiques. On ne saurait dire ä quelle
epoque precise remonte l'attribution de cet ecrit au pape Leon III,
pas plus que celle d'un autre Grimoire au pape Honorius23.
«La plus ancienne marque que j'en rencontre, dit Le Blant, se

trouve dans un bref du XIIIe siecle, recemment publie par mon
savant confrere M. P. Meyer, et oü se lisent les vers suivants:

Quand fame enfantera; metes ces brief sour lui;
Celle escapera vive et ses frus autresi,
Li papes fu de Rome ki le traita et fist»21.

La premiere impression de «l'Enchiridion» du pape Leon
date de 152525, et porte comme lieu d'edition Rome, sans doute
indication fictive comme celle du Gremoire du pape
Honorius26; de nombreuses editions ulterieures (Lyon 1584, 1601,
Mayence 1633, Ancöne 1649, 1667, etc.) attestent sa popularite.
Mais il est certain, comme l'affirment les vers precites, que
ces ecrits ont circule longtemps avant leur impression comme
manuscrits; on connait ainsi un «Gremoire du pape Honorius,
manuscrit beaucoup plus ample que les imprimes, tire du cabinet
de Charles Spon, pere du celebre archeologue»27. «L'anciennete

de l'histoire du moyen äge, 1907, s. v. Leon III; Migne, Patrologiae cursus
completus, tome XCVIII, 1851, p. 489 sq.; Fabricius, Bibliotheca latina mediae
et infimae aetatis, 1734, s. v. Leo III, p. 760, etc.

22) Thiers, op. 1., IV, p. 85 sq.
23) Cf. Rev. arch., 1892, I, p. 62.
2') Le Blant, Note sur quelques anciens talismans de bataille, Mem. Acad.,

Inscr., 34, 1895, p. 114 note 4; Bulletin de la Societe des anciens textes francais,
1891, n. 2, p. 73.

26) Brunet, Manual du libraire et de Vamateur de livres, s. v. Leo III,
p. 981, n. 1380. Ce titre de la premiere edition est: „Hoc in Enchiridio manuali
ve, pie lector, proxime sequenti habentur Septem psalmi penitentiales, oratio
devota Leonis Papae, oratio beati Augustini, aliquot item orationes adversus
omnia mundi pericula"; Rev. arch., 1892, I, p. 62; Fabricius, Bibliotheca latina
mediae et infimae setatis, 1734, IV, p. 760.

S6) Le Blant, op. L, p. 115, n. 1.

>7) D'Artigny, Nouveaux memoires de critique, d'histoire et de litterature,
I, p. 41: Le Blant, Rev. arch., 1892, I, p. 62, n. 3.
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de leur existence, dit Le Blant, anterieure ä leur publication,
resulte de leurs textes memes, car j'y vois des conjurations
contre des armes du vieux temps, les fleches, les balles de fronde,
les catapultes...»2ö.

Une oraison de cet Enchiridion a joui d'une grande repu-
tation, celle du roi Abagar, debutant en ces termes: « Beatus es

rex Abagar...-"1. Abgar V, roi d'Osrhoene, de 13 ä 50, avait
ecrit ä Jesus Christ pour le prier de se rendre aupres de lui et
le guerir de sa maladie; Jesus lui avait envoye un de ses

disciples porteurs de son portrait, et d'une lettre autographe,
qui devait le proteger contre tout mal30. La legende remonte au
milieu du Ille siecle, et a donne lieu, vers la fin de ce siecle,
ä un premier ecrit utilise par Eusebe31. Dans l'Enchiridion,
l'oraison du roi Abagar comprend le texte de la lettre divine,
les pieuses paroles d'Abgar ä sa reception, puis une serie de

conjurations magiques contre les armes de tout genre, afin
qu'elles ne causent aucun mal ä celui qui prononce cette oraison,
«ut me famulum tuum N. non laedatis, neque sanguinem effun-
datis», liste interminable de noms protecteurs, divins et ange-
liques, de mots cabalistiques d'un effet eprouve, tel Agla.
Suit un verset de l'Evangile selon Saint Jean, souvent employe
comme talisman pour preserver de la souffrance et des accidents:
«Os non comminuetis ex eo»!3, et enfin ce sont les versets
16—18 du Psaume 118: «Dextera Domini fecit virtutem; dextera

-8) Rev. arch., 1892, I, p. 81; Mem. Acad., Inscr., 34, 1895, p. 117, n. 3.

'"') Enchiridion, ed. Ancone, 1667, p. 106 sq.; cf. Thiers, op. L, IV, p. 87.

30) Sur la correspondance entre Jesus Christ et Abgar, Chevalier, Repertoire
des sources de l'histoire du moyen-äge, I, 1905, p. 10, s. v. Abgar, refer.; Carriere,
La legende d'Abgar dans l'histoire d'Arme'nie de Moise de Khoren, Centenaire
de l'Ecole des langues orientales Vivantes, 1895, p. 396 (texte de la lettre de

J. C), p. 397 (texte de la reponse d'Abgar); Cabrol, Diel, d'arch. chretienne

et de liturgie, s. v. Amulettes, p. 1807 sq. (la lettre d'Abgar sert d'amulette
protectrice des maisons).

31) Harnack, Geschichte der altchristlichen Literatur bis Eusebius, I, p. 537;
Carriere, op. L, p. 371; Bonet-Maury, La legende d'Abgar et de Thaddee, Rev.

hist. rel., XVI (1887), p. 269 sq. (texte de la correspondance, p. 272).
32) Sur la valeur protectrice de ces paroles, Le Blant, Rev. arch. (1892),

I, p. 56—57, refer.; id., Revue numismatique (1894), p. 192; Mem. Acad., Inscr.
(1892), 34, p. 293, 299; Cabrol, op. /., s. v. Amulettes, p. 1817.
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Domini exaltavit me; non moriar, sed vivam et narrabo opera
Domini. Castigans castigavit me Dominus, et morti non tradidit
me. Amen». «La droite de l'Eternel est elevee: la droite de

l'Eternel agit avec puissance. Je ne mourrai point, mais je vivrui
et je raconterai les oeuvres de l'Eternel. L'Eternel m'a chatie

severement, mais il ne m'a pas livre ä la mort»33.
Les paroles du Psalmiste, que prononce Berthelier, se

trouvent donc associees au verset prophylactique de Saint Jean
et ä une quantite d'autres formules preservatrices, dans une
oraison qui a pour effet de defendre le fidele «contra omnia
pericula mundi», et tout specialement contres les blessures et la

mort par les armes, donnees dans la lutte ou dans les supplices,

«per baculos, gladios, lanceas, enses, cultellos, sagittas, claves,

funes, et omnia alia genera armorum».
L'Enchiridion fait suivre cette oraison du commentaire

suivant: «Sanctus Leo magnus scripsit Carolo regi Franciae,
dicens: Quicunque ista saneta nomina super se portaverit, ab

inimico suo mortali non poterit noceri, nee ei nocere poterit.
Et nota, quo in isto scripto unum nomen Agla continetur,
unum nomen Christi, quod qui in die viderit, dixerit, vel
portaverit, il/o die non est mala mortc moriturus».

Sur des armes, qui de toute antiquite sont couvertes de

figures et de textes protecteurs, on inscrit des le XlVe siecle

le verset 16 du psaume 118, auquel fait immediatement suite celui

qui est cite par Berthelier: «Dextera Domini fecit virtutem...
Dextera Domini exaltavit me».

Ne peut-on donc croire que Berthelier attendait de ces

mots une protection mystique contre la mort, et peut-etre un

moyen de resister ä la souffrance de la torture31?
Rien d'etonnant ä cela. A cette epoque, comme plus an-

ciennement, et plus tard encore, les chretiens s'arment contre
Fadversite de formules dont la vertu est eprouvee3ä. Ce

33) Version Osterwald.
34) Le Blant, De l'ancienne croyance ä des moyens secrets de defier la

torture, Mem. Acad., Inscr., 34 (1892), p. 289 sq.
35) Le Blant, Les inscriptions du Came'e dit LeJupiter du tresor de Chartres,

Revue numismatique (1894), p. 183 sq.; id., Sur une medaille d'argent de la
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sont souvent des versets des Livres Saints. En particulier,
le premier chapitre de l'Evangile selon Saint Jean leur est

secourable, et l'on repete volontiers ä cette intention les versets:
«in principio erat verbum»... «Et verbum caro factum est-
«Os non comminuetis ex eo». On emprunte ä l'Apocalypse les
mots: «Vicit Leo de tribu Juda»86. Le verset de Saint Luc:
«Jesus autem transiens per medium illorum ibat», n'est pas inoins
apprecie, comme le passage du Symbole: «Deus homo factus

est»", et bien d'autres encore. Mis ä la torture, l'accuse repete
ä voix hasse ces paroles extraites de la Passion racontee par
Saint Jean: «Si ergo me quaeritis»; il s'endort alors sous la
main du bourreau et ne ressent aucune souffrance38.

Des passages des Psaumes, « psalmi particula», sont utilises
comme des talismans «contra incantamenta et daemonum

spectra,1'; on leur attribue de bonne heure une vertu eurative,
non seulement spirituelle, mais materielle. «Apres l'oraison
dominicale, dit Thiers, le second rang est du aux Psaumes, qui
sont des prieres excellentes et tres propres pour attirer sur
nous la gräce de Dieu, sans laquelle nous ne pouvons rien. Le
livre des Psaumes, dit Saint Basile, est un riche tresor de toute
sorte de bonne doctrine, et qui renferme en soi tout ce qui.

peut contribuer ä notre salut. II guerit les plaies de notre äme,
quelques inveterees qu'elles soient, il guerit promptement les
nouvelles; il donne la sante aux malades, il conserve les
personnes saines»10. Veut-on demeurer muet devant le juge, on

Bibliotheque nationale, ibid. (1891), p. 249 sq.; id., Le premier chapitre de Saint
Jean et la croyance ä ses vertus secretes, Rev. arch., 1894, II, p. 8 sq.; id., Notes

sur quelques formules cabalistiques, ibid., 1892, 1, p. 55 sq.; id., Note sur quelques
anciens talismans de bataille, Mem. Acad., Inscr., 34 (1895), p. 113 sq.; mon
memoire Talismans de guerre, de chasse et de tir, Indicateur d'antiquites suisses

1921, XXIII, p. 142, 194.

36) Le Blant, Rev. arch. (1894), II, p. 11; Cabrol, op. I., p. 1836 sq.
S7) Ibid., II, p. 12; Mem. Acad. Inscr., 34 (1895), p. 118.

3S) Rev. numismatique, 1894, p. 187—188; Mein. Acad. Inscr, 34, 1895,

p. 114, note 2; 34 (1892;, p. 292, 299.

39) Trinum magicum, sive secretorum magicorum opus, p. 226; Le Blant,
Revue numismatique (1894), p. 193, note 1.

¦">) Thiers op. /., IV, p. 112.
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prononce ä part soi les mots du psalmiste, defigures pour la

circonstance: «Eructavit cor meum verbum bonum, veritatem

nunquam dicam regi»41, mots qui figurent dans diverses oraisons,
et que nous retrouvons dans le recueil du debut du XVIe siecle
cite plus haut: «Eructavit cor meum verbum bonum, dico ergo
opera mea regi». En revanche, pour rompre ce malefice, les

juges peuvent dire ä l'oreille des accuses divers versets du roi
David: « Eructabit cor meum verbum bonum, dicam cuncta opera
mea regi». « Dominus labra mea aperiat et os meum annuntiabit
veritatem», verset qui figure dans l'oraison de la Vierge «se-
cundum usum ecclesie Lausannen, ab octavis penthecostes usque
ad adventum dni», dans le recueil precite: « Domine labia mea
aperies, et os meum annuntiabit laudem tuam. - - Confundatur
nequitia peccatoris, perdas omnes qui loquuntur mendacium.
Contere bracchia iniqui rei et lingua maligna subvertetur» 12.

Le psaume 32 de David est apte ä faire lever le siege d'une

place forte au bout de sept jours a; voici une amulette avec le
debut du psaume 90"; on va meme, pour empecher le vin de

tourner, jusqu'ä ecrire sur les tonneaux ou sur une pomme qu'on
jette dans Ie vin, les paroles du psaume 34: «Goutez et voyez
combien doux est le Seigneur»15!

La croyance aux formules protectrices tirees de l'Ecriture
sainte ou de quelque grimoire astrologique ou magique, a ete

repandue dans la Geneve ancienne comme partout ailleurs, et
eile a survecu encore ä la Reforme. On a donne ailleurs quelques
exemples Ui. Rappeions que les soldats du duc de Savoie, lors
de leur infructueuse tentative sur Geneve en 1602, portaient sur
eux des talismans. «Leur audace fut augmentee du commencement

par certains vers enchantes qu'ils disaient avoir receu des

Jesuites de Thonon, pour se preserver contre la vertu et force

41) Le Blant, Mem. Acad. Inscr., 34 (1892), p. 293.
42) Ibid., p. 297—298.
43) Jacob, Curiosite's des sciences occultes, p. 135.

44) Cabrol, op. /., s. v. Amulettes, p. 1810.

45) ibid., p. 1855.

46) Ex. Deonna, Talismans de guerre, de chasse et de tir, Indicateur d'anti-
quites suisses, 1. c. (amulette d'archer); id., Talismans de guerre dans l'ancienne
Geneve, Archives suisses des traditions populaires, XXI, 1917.
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des ennemis. On voyait en iceux des croix, le commencement
de l'Evangile de S. Jean, les noms de Marie, Jesus, de la
Trinite, et je ne sais quels characteres incognus, avec ces paroles
soubscriptes en langue francaise: Quiconque portera ce billiet,
ne mourra ce jour-lä, ni par terre, ni par eau, ni par le glaive.
Ce qui fut vray, encore que le diable les trompa selon sa

coutusme. Car leur ayant oste le billiet de nuict, ils furent
estrangles en l'air apres midy»47.

La nouvelle cloche du temple de Chaney (canton de Geneve)
fondue en 1911 avec le metal de l'ancienne (1636, oeuvre de

Martin Emery48), conserve la legende primitive: «Si Deus pro
nobis, quis contra nos», et y ajoute les paroles du Psalmiste
qui evoquent Ie souvenir de Berthelier: «Non moriar, sed vivam
et narrabo opera Domini».

4") Sallustii Pharamundi (pseudonyme de Michel Goldast) Carolus Allobrox,

sive de adventu Allobrogum in urbem Genavam historia, 1603; id., Histoire
de la survenue inopinee des Savoyards en la ville de Geneve, en la nuit du
dimanche 12, jour decembre 1602, 1603, reimpression par F. Gardy, Mein. Soc.

Hist. de Geneve, XXVIII, 1902—08, p. 218. Extrait de ce livre in Berneggerus,
Ex Taciti Germania quaestiones miscellanea, quaestio XXXIX, Argentorati, 1640;
cf. Le Blant, Rev. arch., 1894, II, p. 11; Rev. numismatique, 1894, p. 190.

4K Genava, II, 1924, p. 1924, p. 152, n° 29.
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